
liilu l nous lu tcisl de COU iIC-

cer du Caaor audit Païs , fous quelque
prétexte que ce foit , ni d'en faire paffer
en nôtre Royaume , ni dans les Païs E-
trangers.

V 1. Accordons audit Sieur Crozat , fes
Hoirs, ou ayant Caufe ou droit à perpetui-
té, la proprieté de tous les Etabliffemens &
Manufaéures qu'il fera audit Païs pour la
Soye , Indigo, Laines, Cuirs , Mines
Miniéres & Mineraux , & celle des terres
qu'il fera cultiver , avec les Logemens
Moulins & Bâtimens qu'il fera conflruire
deffus, en prenant de nous des Conceffions,
que nous lui accorderons fur le Procès Ver-
bal , & l'Avis de nôtre Gouverneur & du
Subdelegué de l'Intendant de la nouvelle
France audit Païs, qu'il nous raportera.

Voulons que ledit Sieur Crozat, fes Hoirs,
ou
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IV. Ledit Sieur Crozat pourra vendre tou-
tes les Marchandifes , Denrées, Armes &
Munitions qu'i-1 aura fait tranfporter dans le-
dit Païs & Gouvernement de la Loui/iane,
tant aux François qu'aux Sauvages qui y font
étab4ís' &.s'y établiront, fans qu'aucunes
autres perfonnes , fous quelques prétextes
que ce foit, le puiffent faire fans fa permif-
fion expreffe par écrit.

V. Il pourra Négocier audit Pais toutes
fortes de Pelleteries , Peaux, Cuirs, Lai-
nes , & autres Marchandifes & Effets dudit
Pais , & les tranfport en France pendant
lefdites quinze années : comme notre In-
tention ea de favorifer en tout ce que nous
pourrons nos Habitans de la nouvelle France,
& d'empecher que leur Commerce ne foit
di i X i dé


